
longtem ps, TEmpire ottom an aurait vécu si sa capi
tale au lieu d’être à Constantinople avait été quelque 
p art dans l ’in térieur du pays. Avantages ou incon
vénients, la  Porte trouve les uns ou les autres, 
selon les circonstances, à l ’ouvertu re ou à la  ferm e
tu re  des Détroits ; elle non plus ne saurait s ’attacher 
à  l ’inflexibilité d’une règle constante.

C onstantinople, depuis longtem ps, avec sa « ques
tion  d’O rient » et sa « question des D étroits », a la 
répu tation  d’être la m eilleure école des diplom ates : 
c’est là, en effet, m ieux qu’ailleurs, qu ’ils apprennent 
par expérience ce que portent tou jours en eux d’ins
tab le  et de caduc les contrats in ternationaux les plus 
solennels ; ils ne sont en réalité que la notation p ro 
visoire d’un équilibre de forces, et les règles aux
quelles le pharisaïsm e des puissants impose le nom 
de droit se modifient souvent au gré des in térê ts de 
ceux-là m êm e qui les ont édictées.
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Au m oyen âge, e t ju sq u ’à la fin du x v ii0 siècle, 
la M er-Noire est un  bassin fermé, propriété exclu
sive des m aîtres de C onstantinople, em pereurs 
de Byzance d’abord, puis sultans tu rcs, qui en 
occupent effectivem ent tous les rivages et n’y tolè
re n t d’au tre  pavillon que le croissant *. Le problèm e, 
ju sque-là , est sim ple, ou plutôt il n ’y a pas de pro -

1. Pour to u t ce chapitre, voyez particu lièrem ent P .-H . M ischef : 
L a  M er-N oire e t les D étro its de  C onstan tinop le  (Paris, Arthur R ous
seau, 1899, 1 vo l in-8°), ouvrage consciencieux  qui donne une 
¡bibliographie très abondante. — Au point de vue juridique, voyez  
le  M anuel d e  D ro it in te rn a tio n a l p u b lic  de Bonfils, 2' éd ition , revue 
par M. Paul F auchille (A. R ousseau, 1898, in -8°).


